
 

 

 

 
 
POLE SPORT 
Service COMPETITION 
AD / IG 
01 44 30 28 66 

 
Paris, le 9 juillet 2025 

 
ASAC BRETAGNE 

10  RUE DU SAPEUR MICHEL JOUAN 
35000 RENNES 

 
M. Le Président 

 
 
OBJET : Rallycross de Lohéac  & Animation Rallycross Legend Show  ̶   PEA 
    
DATES : 29 au 31 août 2025 
 
 
 
Monsieur le Président,  
 
 
Nous vous prions de bien vouloir trouver, ci-joint, le pré-règlement de l'épreuve citée en objet qui 
a été enregistrée par notre service en date du : 
 

mercredi 9 juillet 2025 
 
sous le permis d'organisation FFSA numéro : 
 

537 
 
 
Ce numéro devra obligatoirement figurer d’une façon très apparente sur les exemplaires du 
règlement définitif que vous voudrez bien nous faire parvenir en deux exemplaires dans les délais 
prévus à l’article IB des prescriptions générales.  
 
Il ne sera valable que sous réserve d’apporter les éventuelles modifications indiquées ci-dessous, 
à l’exclusion de toute autre. En outre, aucun changement ne peut être apporté à un règlement 
enregistré par la FFSA hormis dans les cas prévus par le Code Sportif International. 
 
Les règlements publiés sur les sites doivent être ceux qui ont obtenu le permis d’organisation, 
strictement conformes à celui-ci.  
 
NOTA 1 : La validité de ce permis est strictement subordonnée : 
 

• à l'obtention des autorisations administratives nécessaires auprès des autorités 
compétentes, 
 



 

 

• pour les épreuves qui se déroulent sur des circuits permanents ou non permanents, à la 
délivrance, pour ces derniers, du numéro de classement (ex agrément) FFSA et de 
l'homologation préfectorale ou ministérielle en cours de validité (pour les circuits non 
permanents, l'autorisation préfectorale vaut homologation du circuit non permanent sur 
lequel se déroule la manifestation pour la seule durée de celle-ci – article R.331-37 du 
code du sport), 
 
 

• à la possession, pour tous les officiels, d'une licence en cours de validité, correspondante 
à la fonction mentionnée sur le règlement. 

 
NOTA 2 : Ce permis d’organisation vous est délivré dans les conditions prévues à l’article 

3 du Code Sportif International, dès lors que votre épreuve répond aux critères prévus 
au règlement particulier type de la règlementation sportive de la discipline concernée.  

 
 
 
Nous vous remettons, ci-joint, les formulaires de rapport de clôture qui devront nous parvenir au 
plus tard 15 jours après l’épreuve, dûment remplis et signés par les officiels concernés. 
 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur le Président, en l'assurance de nos meilleures salutations. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Agnès DELARUE 
Responsable Service Compétition 

 
 
 

 
Copie Ligue du Sport Automobile Bretagne – Pays de Loire 
 
[1]Rappels particuliers : 
 
L’organisateur de la manifestation doit veiller à ce que son circuit soit conforme en tout point 
avec les Règles Techniques et de Sécurité des Circuits Tout Terrain (disponibles auprès du Pôle 
Sport de la FFSA et en téléchargement sur le site ffsa.org), et ce pendant toute la durée de son 
classement. 
 
A cet effet, il est fait un rappel particulier sur les dispositions de l’article IIA-3 des RTS : 
«Les talus étant sujets à des évolutions fréquentes, notamment en raison des conditions 
climatiques (pluie, vent, neige,…), il est précisé que leur pente ne fait pas l’objet d’une 
vérification dans le cadre de la visite d’inspection. Aussi, en application des dispositions du code 
du sport, la conformité des pentes demeure sous la responsabilité de l’organisateur technique 
(dans le cadre d’une manifestation sportive) et/ou du gestionnaire du circuit qui devront 
s’assurer, avant chaque utilisation, qu’elles répondent aux caractéristiques minimales imposées 
par les présentes RTS. » 
 
L’organisateur technique devra présenter, à l’autorité qui a délivré l’autorisation, le jour de la 
manifestation une attestation écrite précisant que toutes les prescriptions mentionnées dans 
l’autorisation ont été respectées (Article R331-27 du code du Sport). 



Isabelle GRONDIN
Tampon 



















FFSAI 

REGLEMENT PARTICULIER 

ANIMATION RALLYCROSS LEGEND SHOW 

LOHEAC, 29 au 31 août 2025

Les articles non repris dans le règlement particulier sont conformes à la réglementation générale Ral/ycross 

2025 et à la réglementation générale Animation Rallycross Legends Show 2025 

{Seules les informations mentionnées aux articles l à 11 doivent être renseignées. Toute autre 

information sera annexée au présent règlement.) 

ARTICLE 1. ORGANISATION 

L'Association Sportive ACO Bretagne organisent du 29 au 31 AOUT 2025 
une animation du Rallycross Legends Show dénommée 

Rallycross Legends Show de Lohéac 
Cette compétition est organisée conformément aux Règles Techniques et de Sécurité des circuits tout terrain, 
aux règlements sportif et technique FFSA et au présent règlement particulier. 
1.1. OFFICIELS 

Directeur de Course : JAMOIS Pascal 
Commissaire Technique : PEYRICHOU Jean Marc 
Médecin : COUDERT Isabelle 
1.3. VER/FICA TIONS 

Licence n• 
Licence n• 
Licence n• 

105157 
21124 

244873 

Les vérifications administratives et techniques se dérouleront le vendredi 29 août 2025 de 09h00 à 15h00 

ARTICLE 3. CONCURRENTS ET PILOTES 

3.2. Les pilotes doivent être titulaires d'une licence délivrée par la FFSA (minimum Régionale Concurrent 
Conducteur Terre) ou d'un Titre de Participation. Les pitotes étrangers devront être titulaires au minimum 
d'une licence régionale pilote. 

ARTICLE 7. DEROULEMENT DE LA COMPETITION 

Horaires, nombre de tours/roulages détaillés en annexe. 
7.1. BRIEFING 

Le briefing Oral à la discrétion du Directeur de course. 
7.2. SEANCE PRELIMINAIRE ET ROULAGE 

Séance préliminaire le vendredi à partir de 17H30 et le samedi à partir de 8H00. 
Roulage le samedi à partir de 10h00. 
5.3. DEPART 

Suivant la décision du Directeur de Course. 

ARTICLE 11P. REGLES TECHNIQUES ET DE SECURITE

11.lP. COMMISSAIRES PREVUS PAR L'ORGANISATEUR

Nombre de postes de commissaires de piste : 7 postes. 
Nombre d'extincteurs par poste, type et capacité : 2 extincteurs 6 kg eau. 
Nombre de commissaires de piste, pendant l'épreuve : 2 ou 3 par poste.
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Isabelle GRONDIN
Tampon 
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